
Quelles sont les règles applicables au travail en hauteur au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le travail en hauteur au Luxembourg en 2025 est strictement encadré par le Code du travail et le règlement grand-

ducal du 4 novembre 1994. Il nécessite une évaluation préalable des risques formalisée, la mise en place

prioritaire de protections collectives (garde-corps, filets), l'utilisation d'équipements conformes et vérifiés, ainsi

que la formation obligatoire des salariés concernés.

L'employeur doit limiter l'exposition au risque, garantir l'égalité de traitement, assurer un encadrement humain

effectif et documenter toutes les mesures de prévention. L'accès aux zones à risque est réservé aux personnes

autorisées et formées. Un plan de secours documenté doit être connu de tous les intervenants, et les travaux

doivent être suspendus en cas de conditions météorologiques défavorables.

Définition

Le travail en hauteur désigne toute activité professionnelle exposant un salarié à un risque de chute susceptible

d'entraîner une blessure, qu'il s'agisse d'interventions sur des toitures, échafaudages, plateformes, échelles ou

toute surface surélevée. Selon la réglementation luxembourgeoise et l'annexe 3 point 37 du Code du travail, il

s'agit de "tout travail effectué dans des conditions telles qu'il comporte un risque de chute dangereuse

pour le salarié".

La notion de travail en hauteur s'applique indépendamment de la hauteur précise, dès lors que le risque de

chute existe et peut avoir des conséquences graves. Cela inclut les opérations de montage, d'utilisation et de

démontage d'équipements spécifiques, ainsi que les interventions temporaires sur des structures non prévues à

cet effet. La définition englobe également les travaux de démolition où le salarié est exposé à la chute de

matériaux.

Questions fréquentes

Comment hiérarchiser les mesures de protection pour le travail en hauteur ?

Selon l'article L.312-2 point 8, les dispositifs de protection collective (garde-corps, filets de sécurité) doivent primer sur les équipements
de protection individuelle (harnais, longes antichute). Les équipements doivent être conformes, vérifiés avant chaque utilisation et leur
contrôle consigné dans un registre accessible à l'ITM.

Qu'est-ce que le travail en hauteur selon la réglementation luxembourgeoise ?

Le travail en hauteur désigne toute activité professionnelle exposant un salarié à un risque de chute susceptible d'entraîner une blessure,
indépendamment de la hauteur précise. Cela inclut les interventions sur toitures, échafaudages, plateformes, échelles ou toute surface
surélevée, ainsi que les opérations de montage, utilisation et démontage d'équipements spécifiques.
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Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-respect des règles de travail en hauteur ?

L'employeur s'expose à des sanctions pénales selon l'article L.314-4 : emprisonnement de 8 jours à 6 mois et amende de 251 à 25.000
euros. Il engage également sa responsabilité civile en cas d'accident. La documentation de toutes les actions de prévention est
essentielle lors des contrôles ITM.

Quelles sont les obligations de l'employeur avant d'autoriser le travail en hauteur ?

L'employeur doit procéder à une évaluation préalable des risques formalisée selon les articles L.312-1 et L.312-2 du Code du travail. Le
travail en hauteur n'est autorisé que si aucune autre solution technique ne permet d'éviter le risque de chute, et seuls les salariés ayant
reçu des instructions adéquates peuvent accéder aux zones de risque grave.

Conditions d’exercice

L'employeur doit procéder à une évaluation préalable des risques spécifiques liés au travail en hauteur,

conformément aux articles L.312-1 et L.312-2 du Code du travail. Cette évaluation doit être formalisée, actualisée

régulièrement et tenir compte des postes, des équipements et des conditions d'intervention.

Le recours au travail en hauteur n'est autorisé que si aucune autre solution technique ne permet d'éviter le risque

de chute, conformément au principe de prévention à la source de l'article L.312-2. L'accès et le poste de travail

doivent être conçus et aménagés pour garantir la sécurité des salariés. L'utilisation d'équipements appropriés

(échafaudages, plateformes élévatrices, dispositifs antichute) est obligatoire, et leur conformité doit être vérifiée

avant chaque utilisation.

Selon l'article L.312-1 paragraphe 4 point 5, l'employeur doit "prendre les mesures appropriées pour que seuls

les salariés qui ont reçu des instructions adéquates puissent accéder aux zones de risque grave et

spécifique".

Modalités pratiques

Avant toute intervention, une analyse de poste doit être réalisée pour identifier les dangers et définir les mesures de

prévention adaptées. Les équipements de travail en hauteur doivent être installés, utilisés et démontés par des

salariés formés et compétents, conformément au règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les

équipements de travail.

La hiérarchisation des mesures de prévention selon l'article L.312-2 point 8 impose que les dispositifs de

protection collective (garde-corps, filets de sécurité) priment sur les équipements de protection individuelle

(harnais, longes antichute). Un contrôle régulier des équipements est imposé, avec consignation des

vérifications dans un registre spécifique, accessible à l'Inspection du travail et des mines (ITM).

L'accès aux zones à risque doit être limité aux personnes autorisées et informées des dangers. Les salariés

doivent recevoir une information claire et actualisée sur les risques et les consignes de sécurité applicables,

conformément à l'obligation de formation à la sécurité prévue à l'article L.312-8.
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Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de privilégier les moyens d'accès sécurisés et de limiter la durée d'exposition au

risque. La formation des salariés à la prévention des chutes et à l'utilisation des équipements est obligatoire selon

l'article L.312-8 et doit être renouvelée périodiquement.

Les consignes de sécurité doivent être affichées sur site et rappelées lors des briefings quotidiens. Toute

intervention en hauteur doit faire l'objet d'une supervision effective par une personne compétente. En cas de

conditions météorologiques défavorables (vent fort, pluie, gel), les travaux en hauteur doivent être suspendus

immédiatement.

Un plan de secours, incluant les procédures de sauvetage en cas de chute, doit être établi, documenté et connu

de tous les intervenants. La désignation d'un salarié compétent pour les activités de protection selon l'article

L.312-3 est essentielle. Il est conseillé de documenter toutes les actions de prévention et de formation pour garantir

la traçabilité et la conformité en cas de contrôle ITM.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois : Articles L.312-1 à L.312-6 (évaluation et prévention des risques professionnels,

obligations générales de sécurité, formation). Article L.312-1 paragraphe 4 point 5 (accès limité aux zones de

risque grave). Article L.312-2 (principes généraux de prévention, hiérarchisation protection collective/individuelle).

Article L.312-3 (désignation de salariés compétents). Article L.312-8 (formation obligatoire à la sécurité). Article

L.314-4 (sanctions : emprisonnement de 8 jours à 6 mois et amende de 251 à 25.000 euros). Annexe 3 point 37

(travaux comportant un risque de chute dangereuse interdits aux jeunes salariés).

Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales de sécurité et santé pour

l'utilisation d'équipements de travail - installation, utilisation et démontage par personnes compétentes, contrôles et

vérifications obligatoires. Jurisprudence luxembourgeoise - obligation de sécurité renforcée de l'employeur,

responsabilité en cas d'accident.

L'absence de mesures de prévention adéquates lors de travaux en hauteur expose l'employeur à des sanctions administratives et

pénales selon l'article L.314-4, ainsi qu'à une mise en cause de sa responsabilité civile en cas d'accident. La documentation de

toutes les actions de prévention et de formation est essentielle pour la conformité lors des contrôles ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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